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(54) Dispositif de commande à molette semi-rotative

(57) Dispositif de commande électrique (10) compor-
tant une molette de commande (12) qui est montée pi-
votante par rapport à un support (14), la molette (12)
commandant le pivotement d’une bascule (46) depuis un
état intermédiaire de repos vers deux états basculés
dans lesquels respectivement une première et une se-
conde portions d’appui (68, 70) de la bascule (46) pro-
voquent respectivement la commutation d’un premier et
d’un second commutateurs électriques (34), caractérisé
en ce que la molette (12) et la bascule (46) sont montés
sur un socle (48) commun qui est rapporté sur le support
(14), et en ce que la molette (12), la bascule (46), et le
socle (48) forment un module de commande (50) indé-
pendant.



EP 2 141 718 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande à molette semi-rotative permettant la géné-
ration de signaux électriques différents selon la position
angulaire de la molette.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un dispositif de commande à molette semi-rota-
tive destiné à être agencé dans un habitacle de véhicule
automobile pour commander différentes fonctions, en
plus de plusieurs boutons poussoirs. Ce dispositif de
commande est par exemple intégré dans le volant d’un
véhicule ou dans le boîtier en haut de la colonne de di-
rection qui regroupe plusieurs commutateurs comman-
dant différentes fonctions.
[0003] Le document EP1760742 décrit par exemple
un dispositif de commande comportant un boîtier qui est
agencé sur le moyeu d’un volant, ce boîtier comportant
deux boutons poussoirs et une molette de commande.
Le dispositif de commande comporte une plaque à cir-
cuits imprimés qui est montée sur un support, dans le
boîtier, et qui est munie de commutateurs électriques sur
sa face supérieure. Une nappe en matériau souple est
agencée sur la plaque à circuits imprimés et elle est mu-
nie de dômes déformables qui constituent des commu-
tateurs électriques. La molette de commande est montée
pivotante sur le support entre deux positions angulaires
extrêmes de commutation et elle coopère avec une bas-
cule adjacente. La bascule est adjacente à une extrémité
axiale de la molette et elle est montée pivotante sur le
support. Au moyen d’un excentrique, la molette comman-
de le pivotement de la bascule depuis un état intermé-
diaire de repos vers deux états basculés, qui correspon-
dent aux positions de commutation, dans lesquels la bas-
cule provoque respectivement la commutation d’un pre-
mier et d’un second commutateurs électriques.
[0004] Ce type de dispositif n’est pas complètement
satisfaisant car il nécessite de réaliser un support spéci-
fique prévu pour recevoir la molette et la bascule, ce qui
ne facilite pas la reconfiguration du boîtier et ce qui ne
permet pas d’agencer la molette dans un autre type de
boîtier. En particulier, il est nécessaire de réaliser une
découpe dans la plaque à circuits imprimés et dans la
nappe en matériau souple pour permettre le passage
des éléments de structure qui supportent la molette et la
bascule. De plus, la surface occupée par l’ensemble mo-
lette/bascule sur le support est relativement importante
ce qui est pénalisant du point de vue de l’encombrement.

RESUME DE L’INVENTION

[0005] Dans le but de remédier à ces inconvénients,
l’invention propose un dispositif de commande du type

mentionné précédemment, caractérisé en ce que la
molette et la bascule sont montés sur un socle commun
qui est rapporté sur le support, et en ce que la molette,
la bascule, et le socle forment un module de commande
indépendant.
[0006] Ainsi, la molette et la bascule peuvent être préa-
lablement assemblées sur leur socle avant le montage
dans le boîtier du dispositif de commande ce qui facilite
l’assemblage du dispositif de commande.
[0007] Avantageusement, le socle et la molette sont
équipés d’un doigt d’indexation qui est sollicité élastique-
ment contre une came de sensation comportant trois
crans de manière à indexer la molette dans ses deux
positions de commutation et dans sa position neutre cor-
respondant à l’état de repos de la bascule, les états bas-
culés étant des états stables. Les commutateurs électri-
ques sont du type à pression, la commutation nécessitant
d’exercer sur chaque commutateur une force d’appui di-
rigé vers le bas à l’encontre d’une force de rappel élas-
tique. L’invention permet ainsi de maintenir l’état com-
muté des commutateurs tout en utilisant un module de
commande et des commutateurs très simples de con-
ception.
[0008] De préférence, dans l’état non commuté de la
bascule, les commutateurs électriques sont partielle-
ment comprimés, ce qui permet un meilleur maintien de
la bascule dans son état de repos pour éviter l’apparition
de bruits dus par exemple à des phénomènes vibratoires.
[0009] Les commutateurs électriques sont formés
dans une nappe en matériau souple tel que de la silicone
qui est agencée sur la face supérieure de la plaque à
circuits imprimés. La plaque à circuits imprimés comporte
plusieurs commutateurs électriques associés à des bou-
tons poussoirs agencés au voisinage de la molette, les
commutateurs associés aux boutons poussoirs étant
identiques aux commutateurs associés à la molette. L’in-
vention permet ainsi de réaliser un dispositif de comman-
de simple et bon marché, sans qu’il soit nécessaire de
prévoir des commutateurs spécifiques pour la molette.
On obtient aussi un dispositif de commande plus étanche
à la poussière car il n’est pas nécessaire de prévoir une
découpe dans la nappe pour agencer la molette.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, dans chaque état basculé, la portion d’appui as-
sociée de la bascule vient en appui sur au moins deux
commutateurs, ce qui permet de garantir la fiabilité de la
commutation, y compris dans le cas d’un commutateur
défectueux ou de problèmes de tolérance à l’assembla-
ge.
[0011] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’axe de la bascule et l’axe de la molette
sont superposées dans un plan perpendiculaire à la pla-
que à circuits imprimés, ce qui permet de minimiser la
surface occupée par le module de commande sur la pla-
que à circuits imprimés.
[0012] Selon d’autre caractéristiques avantageuses
de l’invention :
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- la bascule comporte une partie supérieure formant
un levier d’actionnement qui est pourvu à son extré-
mité libre d’une portion sphérique prévue pour venir
en contact sensiblement ponctuel avec des surfaces
de commande associées de la molette de manière
que la molette commande le pivotement de la bas-
cule par l’intermédiaire du levier d’actionnement ;

- la molette comporte une surface de manipulation en
forme de portion de cylindre parallèle à l’axe primaire
qui s’étend à travers une ouverture supérieure du
socle ;

[0013] L’invention propose aussi un module de com-
mande destiné à être monté dans un dispositif de com-
mande selon l’une des caractéristiques précédentes, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une molette et une bas-
cule qui sont montées pivotantes sur un socle, le pivote-
ment de la molette commandant le basculement de la
bascule.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0014] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, et en regard des dessins annexés,
donnés à titre d’exemple non limitatif et sur lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée qui
représente schématiquement un dispositif de com-
mande comportant un module de commande à mo-
lette semi-rotative conforme aux enseignements de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée qui
représente schématiquement le module de com-
mande de la figure 1 ;

- les figures 3a à 3c sont des vues selon le plan de
coupe 3-3 qui représentent schématiquement les
états basculés et l’état de repos de la bascule en
fonction de la position angulaire de la molette ;

- les figures 4a à 4c sont des vues selon le plan de
coupe 4-4 qui représentent schématiquement les
positions du doigt d’indexation équipant la molette
en fonction de la position angulaire de la molette et
en fonction de l’état de la bascule.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES

[0015] Dans la suite de la description, des éléments
identiques ou similaires seront désignés par les mêmes
références.
[0016] Sur la figure 1, on a représenté un dispositif de
commande électrique 10 à molette 12 semi-rotative con-
forme aux enseignements de l’invention. Le dispositif de
commande 10 comprend ici un boîtier 14 formé d’un fond
16 et d’un couvercle 18 assemblés l’un sur l’autre, et il
est destiné à être monté de préférence sur le moyeu d’un
volant de véhicule (non représenté). Bien entendu ce dis-

positif de commande 10 pourrait aussi être monté direc-
tement sur le tableau de bord du véhicule ou en tout autre
emplacement dans l’habitacle du véhicule.
[0017] Dans la suite de la description, on utilisera à
titre non limitatif une orientation verticale X1 suivant une
direction sensiblement perpendiculaire au plan général
du boîtier 14, orientée de bas en haut en considérant la
figure 1.
[0018] Le dispositif de commande 10 comporte une
plaque 20 à circuits imprimés qui est montée sur un sup-
port constitué ici par le boîtier 14. La face inférieure 22
et/ou la face supérieure 24 de la plaque 20 sont munies
de pistes conductrices 26, d’éléments de contact électri-
que 28, et de composants électroniques (non représen-
tés). La face supérieure 24 de la plaque 20 est recouverte
d’une nappe 30 en matériau souple, du type silicone,
comportant des dômes 32 formant, avec les éléments
de contact électrique 28 agencés sur la face supérieure
24 de la plaque 20, des commutateurs électriques 34.
Chaque dôme 32 est déformable élastiquement en ap-
pliquant à son sommet une force d’appui dirigée vers le
bas, à l’encontre de la force de rappel élastique qui tend
à maintenir le dôme 32 dans son état non déformé.
[0019] Ce type de commutateur électrique 34 est bien
connu de l’homme du métier qui pourra se reporter no-
tamment à la description d’un tel commutateur dans le
document EP1760742 (figure 5).
[0020] Selon des variantes de réalisation (non repré-
sentées), les commutateurs 34 pourraient être constitués
par d’autres types de commutateurs 34 à pression, par
des commutateurs à lame en V dits « V-blade », par des
commutateurs du type à contact cloquant.
[0021] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 1, le dispositif de commande 10 comporte, en plus
de la molette 12, deux boutons poussoirs 36 qui sont
agencés de part et d’autre de la molette 12 et qui coo-
pèrent avec des commutateurs 34 associés. Chaque
bouton poussoir 36 comporte une palette 38 de comman-
de qui est montée sur la face extérieure 40 du couvercle
18 et un actionneur 42 qui est monté sur la face intérieure
44 du couvercle 18, de manière à transmettre la force
d’appui exercée par un utilisateur sur la palette 38 aux
commutateurs 34 associés.
[0022] Les actionneurs 42 sont ici schématisés par des
blocs, l’homme du métier étant en mesure de les réaliser
de différentes manières en appliquant ses connaissan-
ces générales dans le domaine des boutons-poussoirs.
[0023] Conformément aux enseignements de l’inven-
tion, la molette 12 ainsi qu’une bascule 46 d’actionne-
ment sont montées pivotantes sur un socle 48 qui est
rapporté dans le boîtier 14. Le socle 48, la molette 12,
et la bascule 46 forment ainsi un module de commande
50 indépendant, représenté en détail sur la figure 2, qui
peut être rapporté dans le boîtier 14 du dispositif de com-
mande 10.
[0024] Le socle 48 a ici la forme d’un boîtier globale-
ment parallélépipédique comportant une ouverture su-
périeure 52 dans laquelle est agencée la molette 12 et
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une ouverture inférieure 54 dans laquelle est agencée la
bascule 46.
[0025] Avantageusement, le socle 48 est monté par
emboîtement élastique dans un réceptacle 51 complé-
mentaire aménagé sur la face intérieure 44 du couvercle
18. Le réceptacle 51 est réalisé ici venu de matière par
moulage avec le couvercle 18.
[0026] La molette 12 est montée pivotante par rapport
au socle 48 autour d’un axe primaire A1, qui est ici légè-
rement incliné par rapport à la plaque 20, et la bascule
46 est montée pivotante par rapport au socle 48 autour
d’un axe secondaire A2, qui est ici sensiblement parallèle
à la plaque 20. Avantageusement, l’axe primaire A1 et
l’axe secondaire A2 s’étendent globalement dans un mê-
me plan vertical V1 de sorte que la molette 12 et la bas-
cule 46 sont superposées verticalement.
[0027] La molette 12 comporte une surface de mani-
pulation 56 globalement en forme de portion de cylindre
coaxiale à l’axe primaire A1 qui s’étend à travers l’ouver-
ture supérieure 52 du socle 48 et qui est prévue pour
s’étendre aussi à travers une fenêtre 58 aménagée dans
le couvercle 18 pour permettre à l’utilisateur de la mani-
puler manuellement. Selon l’exemple de réalisation re-
présenté sur les figures, la surface de manipulation 58
de la molette 12 est légèrement bombée dans sa partie
médiane.
[0028] La molette 12 et la bascule 46 se prolongent à
chacune de leurs extrémités axiales par un pivot 60 qui
est reçu dans un logement 62 complémentaire formé
dans une paroi latérale 64 du socle 48. De préférence,
chaque logement 62 comporte une ouverture 66 en for-
me de fente axiale permettant le montage de la molette
12 et de la bascule 46 par emboîtement élastique des
pivots 60 sur le socle 48.
[0029] De préférence, la molette 12, la bascule 46, et
le socle 48 sont réalisées par moulage en matériau plas-
tique.
[0030] La molette 12 pivote entre deux positions an-
gulaires extrêmes de commutation, qui sont représen-
tées sur les figures 3a, 4a, 3c, 4c et qui sont situées de
part et d’autre d’une position intermédiaire neutre, repré-
sentée sur les figures 3b et 4b. On note que, du fait de
l’orientation opposée des plans de coupe 3-3 et 4-4, la
position de la molette 12 sur la figure 3a correspond à la
position de la molette 12 sur la figure 4c, et la position
de la molette 12 sur la figure 3c correspond à la position
de la molette sur la figure 4a.
[0031] On note que le plan vertical V1 passant par l’axe
primaire A1 et par l’axe secondaire A2 constitue ici un
plan de symétrie V1 pour la molette 12 et pour la bascule
46 lorsqu’elles occupent leurs positions neutres (figures
3b et 4b).
[0032] La molette 12 commande le pivotement de la
bascule 46 depuis un état intermédiaire de repos, qui est
représenté sur les figures 3b et 4b, vers deux états bas-
culés, qui sont représentés sur les figures 3a, 4a, 3c, 4c,
qui correspondent aux positions de commutation, dans
lesquelles respectivement une première 68 et une se-

conde 70 portions d’appui de la bascule 46 provoquent
respectivement la commutation d’au moins un premier
et d’au moins un second commutateurs électriques 34.
De préférence, les portions d’appui 68, 70 de la bascule
46 s’étendent chacune au-dessus de deux commuta-
teurs 34 de sorte qu’à l’état basculé elles compriment
simultanément ces deux commutateurs 34.
[0033] De préférence, les commutateurs 34 associés
aux boutons poussoirs 36 et les commutateurs 34 asso-
ciés à la molette 12 sont identiques.
[0034] Selon le mode de réalisation représenté, la mo-
lette 12 est pourvue d’un doigt d’indexation 72 qui est
sollicité élastiquement contre une came de sensation 74
aménagée dans le socle 40. Le doigt d’indexation 72
comporte un téton 76 qui est monté coulissant axiale-
ment dans un logement tubulaire 78 et qui est sollicité
vers la came de sensation 74 par un ressort de compres-
sion hélicoïdal 80. Le logement tubulaire 78 est réalisé
venu de matière avec le corps de la molette 12 et il s’étend
suivant la direction verticale X1 lorsque la molette 12
occupe sa position neutre. La came de sensation 74 com-
porte trois crans 82, 84, 86 de manière à indexer la mo-
lette 12 dans ses deux positions de commutation et dans
sa position neutre.
[0035] De préférence, le profil de la came de sensation
74 est choisi de manière à obtenir une courbe d’effort de
profil déterminé en fonction de la course de la molette 12.
[0036] Bien entendu, selon une variante de réalisation,
le doigt d’indexation 72 pourrait être agencé sur le socle
48 et la came de sensation 74 pourrait être agencée sur
la molette 12.
[0037] La bascule 46 comporte une partie supérieure
formant un levier d’actionnement 88 qui s’étend, depuis
l’axe secondaire A2, verticalement vers le haut, lorsque
la bascule 46 est dans son état de repos, comme repré-
senté sur la figure 3b. Le levier d’actionnement 88 se
termine à son extrémité libre par une portion sphérique
90 qui est prévue pour venir en contact sensiblement
ponctuel avec deux surfaces de commande 92, 94 as-
sociées de la molette 12 lorsque la molette 12 pivote pour
faire basculer la bascule 46 via le levier d’actionnement
88, comme illustré par les figures 3a et 3c.
[0038] De préférence, à l’état de repos de la bascule
46, les surfaces de commande 92, 94 ne sont pas en
contact avec la portion sphérique 90.
[0039] Les deux portions d’appui 68, 70 de la bascule
46 sont agencées du côté opposé au levier d’actionne-
ment 88, par rapport à l’axe secondaire A2. Elles forment
ici un plateau qui s’étend de manière symétrique de part
et d’autre du plan de symétrie V1. Les faces inférieures
des deux portions d’appui 68, 70 constituent ici deux pans
inclinés 98, 100 qui se rejoignent pour former une arête
102 sensiblement parallèle à l’axe secondaire A2. Cha-
que pan incliné 98, 100 constitue une surface d’appui
prévue pour comprimer les dômes 32 des deux commu-
tateurs 34 situés en-dessous.
[0040] Bien entendu, selon une variante de réalisation
(non représentée), les portions d’appui 68, 70 pourraient
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être réalisées sous une forme différente. Par exemple,
chaque portion d’appui 68, 70 pourrait comporter deux
bras d’appui distincts prévus pour comprimer chacun le
dôme 32 du commutateur associé 34.
[0041] A l’état de repos, représenté sur les figures 3b
et 4b, les deux portions d’appui 68, 70 sont sensiblement
symétriques par rapport au plan de symétrie V1. Dans
cet état, les deux portions d’appui 68, 70 sont prévues
pour comprimer partiellement les dômes 32 des commu-
tateurs 34 associés. Ainsi, les forces de rappel élastique
des dômes 32, de part et d’autre du plan de symétrie V1,
s’équilibrent et retiennent la bascule 46 dans on état de
repos, en amortissant les possibles mouvements intem-
pestifs de la bascule 46 dus par exemple aux vibrations
auxquelles est soumis le dispositif de commande 10.
[0042] Lors de la manipulation de la molette 12 par
l’utilisateur, le fonctionnement de l’invention est le sui-
vant.
[0043] A partir de la position neutre qui est illustrée par
les figures 3b et 4b, l’utilisateur fait pivoter la molette 12,
par exemple dans le sens horaire en considérant la figure
4a, jusqu’à la position de commutation qui est représen-
tée sur les figures 3c et 4a. Au cours de ce pivotement,
la surface de commande 92 vient en appui contre la por-
tion sphérique 90 du levier d’actionnement 88 ce qui pro-
voque le basculement de la bascule 46 vers son état
basculé à gauche, en considérant la figure 4a. Au cours
de ce basculement, la portion d’appui gauche 68 vient
comprimer les deux dômes 32 associés ce qui provoque
la commutation des deux commutateurs 34 associés. Pa-
rallèlement, le doigt d’indexation 72 sort du cran 86 cor-
respondant à la position neutre de la molette 12 en com-
primant le ressort 80 puis s’engage dans le cran 82 cor-
respondant de la came d’indexation 74.
[0044] Avantageusement, au cours du pivotement de
la molette 12, la commutation intervient avant que le doigt
d’indexation 72 ait atteint sa position finale engagée dans
le cran 82 associé, ce qui permet de garantir la commu-
tation en tenant compte des tolérances d’assemblage du
dispositif de commande 10.
[0045] Dans l’état basculé à gauche de la figure 4a, la
portion d’appui gauche 68 s’étend parallèlement à la pla-
que 20 et comprime les dômes 32 associés en les main-
tenant dans leur état de commutation, alors que la portion
d’appui droite 70 est basculée vers le haut ce qui sup-
prime l’appui résiduel sur les dômes 32 associés à la
portion d’appui droite 70.
[0046] De préférence, le profil de la came de sensation
74, c’est-à-dire la profondeur et la forme des crans 82,
84, 86, ainsi que la force d’appui du ressort 80 sont choi-
sis de manière que l’appui du doigt d’indexation 72 contre
la came 74 soit suffisant pour retenir la molette 12 en
position de commutation, malgré la force de rappel élas-
tique des dômes 32 en état de commutation, de manière
que les états basculés soient des états stables.
[0047] Ainsi, pour ramener la molette 12 vers sa posi-
tion neutre, l’utilisateur doit exercer un nouvel effort sur
celle-ci pour la faire pivoter en sens inverse et vaincre la

force d’indexation du doigt d’indexation 72.
[0048] Le fonctionnement de la molette 12 est ici sy-
métrique dans ses deux sens de pivotement vers les po-
sitions basculées.

Revendications

1. Dispositif de commande électrique (10) comportant
une plaque (20) à circuits imprimés qui est montée
sur un support (14) et qui est munie de commutateurs
électriques (34) sur sa face supérieure (24), com-
portant une molette de commande (12) qui est mon-
tée pivotante par rapport au support (14), autour d’un
axe primaire (A1), entre deux positions angulaires
extrêmes de commutation, la molette (12) comman-
dant le pivotement d’une bascule (46) depuis un état
intermédiaire de repos vers deux états basculés, qui
correspondent aux positions de commutation, dans
lesquels respectivement une première et une secon-
de portions d’appui (68, 70) de la bascule (46) pro-
voquent respectivement la commutation d’un pre-
mier et d’un second commutateurs électriques (34)
de la plaque (20) à circuits imprimés,
caractérisé en ce que la molette (12) et la bascule
(46) sont montés sur un socle (48) commun qui est
rapporté sur le support (14), et en ce que la molette
(12), la bascule (46), et le socle (48) forment un mo-
dule de commande (50) indépendant.

2. Dispositif de commande (10) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le socle (48) et
la molette (12) sont équipés d’un doigt d’indexation
(72) qui est sollicité élastiquement contre une came
de sensation (74) comportant trois crans (82, 84, 86)
de manière à indexer la molette (12) dans ses deux
positions de commutation et dans sa position neutre
correspondant à l’état de repos de la bascule (46).

3. Dispositif de commande (10) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que les états bas-
culés sont des états stables.

4. Dispositif de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les commutateurs électriques (34) sont du type
à pression, la commutation nécessitant d’exercer sur
chaque commutateur (34) une force d’appui dirigé
vers le bas à l’encontre d’une force de rappel élas-
tique.

5. Dispositif de commande (10) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que, dans l’état non
commuté de la bascule (46), les commutateurs élec-
triques (34) sont partiellement comprimés.

6. Dispositif de commande (10) selon les revendica-
tions 4 ou 5, caractérisé en ce que les commuta-
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teurs électriques (34) sont formés dans une nappe
(30) en matériau souple tel que de la silicone qui est
agencée sur la face supérieure (24) de la plaque (20)
à circuits imprimés.

7. Dispositif de commande (10) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la plaque (20)
à circuits imprimés comporte plusieurs commuta-
teurs électriques (34) associés à des boutons pous-
soirs (36) agencés au voisinage de la molette (12),
les commutateurs (34) associés aux boutons pous-
soirs (36) étant identiques aux commutateurs (34)
associés à la molette (12).

8. Dispositif de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que, dans chaque état basculé, la portion d’appui
(68, 70) associée de la bascule (46) vient en appui
sur au moins deux commutateurs (34).

9. Dispositif de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’axe (A2) de la bascule (46) et l’axe (A1) de la
molette (12) sont superposés dans un plan (V1) per-
pendiculaire à la plaque (20) à circuits imprimés.

10. Dispositif de commande (10) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la bascule (46)
comporte une partie supérieure formant un levier
d’actionnement (88) qui est pourvu à son extrémité
libre d’une portion sphérique (90) prévue pour venir
en contact sensiblement ponctuel avec des surfaces
de commande (92, 94) associées de la molette (12)
de manière que la molette (12) commande le pivo-
tement de la bascule (46) par l’intermédiaire du levier
d’actionnement (88).

11. Dispositif de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la molette (12) comporte une surface de mani-
pulation (56) en forme de portion de cylindre paral-
lèle à l’axe primaire (A1) qui s’étend à travers une
ouverture supérieure (52) du socle (48).

12. Module de commande (50) destiné à être monté
dans un dispositif de commande (10) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il comporte une molette (12) et une
bascule (46) qui sont montées pivotantes sur un so-
cle (48), le pivotement de la molette (12) comman-
dant le basculement de la bascule (46).

13. Module de commande (50) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le socle (48) et
la molette (12) sont équipés d’un doigt d’indexation
(72) qui est sollicité élastiquement contre une came
de sensation (74) comportant trois crans (82, 84, 86)
de manière à indexer la molette (12) dans ses deux

positions de commutation et dans sa position neutre
correspondant à l’état de repos de la bascule (46).
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